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La  a demandé un état des comptes concernant la distribution des 
chèques de noël 2017. Pour rappel : un chéquier cadeaux d’une valeur de 100€ 
était attribué à tous les salariés présents dans l’entreprise et ayant  4 mois 
d’ancienneté au 1er Décembre 2017.  

Dans un souci  d’équité La a demandé à ce que cette erreur soit rectifiée 
en attribuant un chèque cadeaux à tous les salariés lésés.  

 
 

 

 
La majorité des élus ont voté la modification des tranches au 
profit des hauts salaires. 

En 
supprimant les tranches 6 et 7 et en les mettant dans les 
tranches 5 le CE participe à hauteur de 35% sur toutes les 
activités proposées par le CE.  

 

 Cadeau déguisé qu’ils 
font aux T6 et T7  les plus rémunérés chez I2S. 

 Toutes les tranches auraient dû 
bénéficier de cette mesure. 

  

 

 

Les tranches 1 à 4 représentent la majorité des salariés I2S 

 
 


